
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

gence ; le choix et l'ornementation (le la.
Chaplle de l'Ecole normale pour la mese
solennelle que nous avons eue ce numili et le
choix (lu Prélat qui nous a fait ll'houmeur de
la célébrer pontilicalement et du célèbre pré-
dicateur qui nous a donunmé le sermon ide cir-
constance avec léÓlo(uielee l)utlaute qu 'il
lui connait ; le choi x de l'Union musicale, du
Septuor H{aydin, (le 1l' mion chorale Palestrina,
ces trois corps d'artistes distingués, le con-
cours de Mlle Robitaille, et, entre autres le
chant si îmélodic cx de notre cantatrice qlué-
becquoise, Madaie Sanson (lue tout Qôuébue
a déjà si souvent acclamée ; la présence de
nos P>rinices de l'lise, es iimeiiilis (du el'ré
de quelques ministres du ( Gouvernemenît, de
notre si digue et si dév ouée Surinteidant de
'Education, l'Hon. M. Gédéon Oiimet, à la
messe, ce matin, et qui a été eipeclhé par
une indisposition d'assister à la séance de
ce soir, d'un grand nonbre des sonunites de
cette ville et d'autres amis de l'Ecole nor-
male, tout (ela, MM. les Membres du Comité
d'organisation, c'est votre wulvie, c'est le
résultat de vos d Vlibérations.

Mais disons ensemble, et prmlanmons-le
bien haut, que l'ime de la partie musicale,
instrumentale et vocale que nous avoIs eue
dans nos deux nagnifiques séances, à été M.
Gustave Gagnuon, organiste trè.s dibtiligué de
la Basilique de Québec, et prfeseur d'orgne
et de chant a l'Ecole normale, où ses lem ns
sont si granidemneit appréciées.

Merci done à vous tous, MM. les Mem-
bres du Comité dorgansatîon, MM. les Memlî-
bres de lAssociation (les Instituteurs, mierci,
merci.

Discoiirs de M. C. J. Magnan

o nsvice C l (<Ijate ir,

Dans les fêtes de famille, il est d'usage de
rappeler les jours qui sont déjà loin, (le
parler (u p'résent et (h Songer à l'aienii. On
comlare la situation à cll. dl',itrefois :mi
étudie les movens pr.%resà aiéli -r la
condition faite à chauini des enfants.

Anj.srd'hii, la faunille enseignuanite se
réjouit sus les regards bienveillants de per-
sonnages aussi éminents que dévoués à la

première et la plus importante de toutes les
causes: I'enseigneinent de la jeunesse.

Comptant sur votre indulgence, Messei-
ceurs et Messieurs, je parcourrai rapide-

mient les annales pédagogiques de notre pro-
vince, je cmii-rerai l'état de chose actuel à
celui d'il y a cinquante ans et je dirai un
mot de ce qui reste à faire pour améliorer
srieiiet notre système d'instruction pîi-
inlaire.

IL Y A CINQUANTE ANS

La première loi sérieuse en matière d'édu-
cation, sous la domination anglaise, fut faite
en 1841 par l't parlement di Canada-Uni.
Bien qu'imparfaite, cette législation laissait
loin delrièr-e elles les tentatives d'organisa-
tion scolaire de 1789 et de 1801 qui, devant
dans l'esprit de leurs auteurs anglifier et
protestantiser les Canadiens, n'eurent cepen-.
dant aucunie conséquence durable, grâce à la
vigilance éclairée de notre clergé et -à l'ner-
gie de nos pères. L'établissement des écoles
de FaLbriques Un 1824 fut cependant une
amélioration assez considérable, et l'octroi de
88,0000 voté en 1829, pour la construction
de maisons d'écoles, était uin pas dans la
bonne voie. En 1840, il y avait 1569 écoles
dans le Bas-Canada.

Les troubles de 37-38 et les répressions
auxquelles ils donnèrent occasion étaient
loin d'etre de nature a inspirer au peuple de
la confiance en ses gouvernants. C'est ce
qui explique l'opposition presqu'universelle
faite à la loi de 1841, qui imposait une taxe
directe pour le nantien des écoles, et obli-
gïe.ait les coiinaissaires à faire rapport au
conseil de district nommé par la Couronne.
Les conunissions scolaires étaientdone essen-
tiellement dépendantes. L'impopularité des
conseils de district rejaillit sur la loi d'édu-
cation et cii 1845, le gouvernement céda aux
récl anatious populaires. Cependant les résul-
tats de cette reculade ne répondirent pas à
l'attente et en 1846 on rétablissait la cotisa-
tion obligatoire et les principales dispositions
de cette loii de 1846 subsistent encore aujour-
('uie depit d'uie opposition aussi injuste
qu'acharnee. C'est à ce moment que s'ouvre
la véritable carrière du docteur Meilleur,
mînioé preiner surintendant de l'Instruction
publique en 1842. Le zèle et le dévouement
de cette lomme de bien fut énergiquement
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